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N° 2 - Amendements proposés
par MM. HARMEGNIES et consorts

ART. 3

a) Remplacer le texte du § 2 par le texte
suivant:

« L'Exécutif apprécie l'existence d'un éven-
tuel double emploi, après avis du Conseil supé-
rieur des formateurs de la Communauté fran-
çaise. L'Exécutif fixe la procédure de consul-
tation dudit Conseil. >,

Justification

Reprendre l'intitulé exact du Conseil créé
par décret.

b) Compléter le § 3 par la phrase suivante:

«POUf chaque cas, les modalités de colla-
boration seront soumises à J'appréciation de
l'Exécutif. »

Justification

Il est normal que l'Exécutif, qui agrée et
qui éventuellement subventionne, ait non seule-
ment connaissance mais également puisse
apprécier les collaborations et les modalités de
celles-ci.

ART. 4

Supprimer le r du § 1".

Justification

L'activité prévue au 7(1du § 1er de l'article 4
du projct de décret ne s'inscrit pas dans les
objectifs fixés à l'article 2.

Il appartient à la Communauté française
(administration) de prendre elle-même les dis-
positions nécessaires pour remplir cette mission
d'information.

ART. 5

Modifier ainsi le texte du 1° :

« 1û de remettre trimestriellement des rapports
d'activités; },

Justification

L'adverbe «régulièrement" permet toutes
les interprétations possibles et de traiter chaque
organisme différemment.

Y. HARMEGNIES.
G. HOFMAN.
J. GEVENOIS.
J.-M. HAPPART.
V. ALBERT.
e. DEJARDIN.
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N" 3 - Amendement proposé
par MM. HOFMAN et HAPPART

ART. 6

RempJacer le texte de cet article par le texte
suivant:

« Dans la limite des crédits budgétaires, les
organismes agréés peuvent recevoir des subven-
tions, selon des critères déterminés par l'Exé-
cutif.

Celles-ci peuvent comprendre:

- Un suhside forfaitaire annuel
tionnernent;

de fonc-

- Une intervention dans les dépenses de
personnel;

- Une
d'activités. »

intervention dans les dépenses

Justification

Les subsides octroyés doivent tenir compte
non seulement des programmes engagés mais
également des équipes mises en place.

D'autre part, il y a lieu d'assurer un SUIVI,
une continuité aux actions entreprises.

G. HOFMAN.
J.-M. HAPPART.

N" 4 - Sous-amendement proposé par MM. Y. HARMEGNIES
VANDENHAUTE, F. ANTOINE, DEJARDIN, HAPPART et HOFMAN

à l'amendement nU 2

ART. 5

Remplacer dans le 10 le mot « trimestriel-
lement» par « annuellement ».

Y. HARMEGNIES.
J. VANDENHAUTE.
F. ANTOINE.
C. DEJARDIN.
J.-M. HAPPART.
G. HOFMAN.

40.604- E. G. 3


